
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mercredi  5  mai 2010 de 17 h 00 à 18 h 45 

 

Dimanche 20 juin 2010  de 09 h 00 à 11 h 15 

 

Dimanche 29 août 2010  de 09 h 00 à 11 h 15 
 

________________________________________________________________________________ 

 

Les tireurs doivent être munis de leurs livrets de 

service et de performance et de leur 

convocation portant les étiquettes d'adresse 

(très important à cause du code-barres !) 

 

Il n'y aura pas d'autres tirs militaires que ceux 

annoncés ci-dessus. 

          Le Comité  


